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COMITE DIRECTEUR  

__________________________________________________________________________________ 

 

Réunion :   du lundi 16 février 2026 à 18H30 au siège du District à Vesoul. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présidence :   M. PRUDHON. 

__________________________________________________________________________________ 

 

Présents : MM. DEBBICHE N - DROIT – FIDON – KADRI - LEMERCIER – 

MASSON – NORMAND.  

 M BOURAGA (membre co opté).  

__________________________________________________________________________________ 

     

Excusés : MM. LANCELOT – MANGIN – VARENNES - KALAA ZELFA. 

 M. MICHEL (membre co opté) 

 MM. BARBIER – BEGEL - MOUGIN (salariés). 

__________________________________________________________________________________ 

 

 Participe (salarié) :  M. TAVERDET (salarié). 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

Philippe Prudhon ouvre la séance de ce Comité Directeur et présente les quelques excuses 

réceptionnées. 

 

  

I) Approbation du procès-verbal de la réunion du Comité Directeur du 24 novembre  

2025 et informations générales : 

 

 

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé. 

 

  

Informations générales :  

 

- Commission Départementale des Arbitres :  

 

Le stage annuel des arbitres seniors s’est déroulé le dimanche 18 janvier 2026 à Port/Saône sur 

la journée. Très bonne participation. Bilan satisfaisant.  

 

Remerciements à la mairie de Port/Saône (mise à disposition de la salle pour la partie 

théorique et le repas), au club du Rc Saônois (mise à disposition du terrain pour les ateliers 

techniques) et aux différents intervenants. 

 

Le stage annuel des jeunes arbitres se déroulera le dimanche 22 février 2026 au siège du 

District à Vesoul sur la journée.  

 

La session de Formation Initiale en Arbitrage (FIA) est en cours : 07, 14 et 21 février 2026 au 

siège du District à Vesoul. 7 candidats participent à cette formation. 
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« Etats généraux de l’arbitrage du football en Haute-Saône » 

 

A l’initiative de Monsieur le Sous-Préfet de Lure, en lien avec la lutte contre les incivilités et 

les mauvais comportements sur et en dehors des terrains, ainsi que l’axe de la mandature 

district, une soirée sur le thème des « Etats généraux de l’arbitrage du football en Haute-

Saône » aura lieu le 20 avril 2026. Les modalités d’organisation restent à finaliser. 

 

- Coupes Haute-Saône :  

 

Le tirage au sort des 16èmes de finale du challenge du district seniors, 1er tour de la coupe de 

Haute Saône U18G et 1er tour du challenge du District U15G s’est déroulé au Show Room de 

l’usine des eaux de Velleminfroy le lundi 9 février 2026. 

 

Remerciements à monsieur Paul Poulaillon et ses collaborateurs pour leur accueil.  

 

Le tirage au sort des prochains tours des coupes départementales seniors et jeunes Conseil 

Départemental se déroulera le lundi 23 mars 2026 à 18H30 au siège du groupe SGE/Claude 

Marconot à Ronchamp (partenariat). 

 

Un dernier tirage au sort pour la saison 2025/26 aura lieu le lundi 4 mai 2026 (à fixer dans un 

club encore en lice). 

 

 

- Information FFF « opération tablette 2026 ». 

 

L’opération tablettes se déroule du lundi 26 janvier au dimanche 29 mars 2026 exclusivement 

sur « Le Corner », la plateforme d’achats dédiée aux clubs et aux instances du football. 

 

Seules les personnes ayant une habilitation « Acheteur » sur l’outil Portail clubs peuvent 

procéder à l’achat du matériel au nom du club. Cette habilitation est donnée par les 

administrateurs Portail clubs de chaque club. 

 

Tous les clubs amateurs vont ainsi pouvoir bénéficier d’une participation financière de 50€ par 

tablette (*), avec un maximum de 5 tablettes par club. Le nombre de tablettes attribuables 

dépend du nombre d’équipes engagées en compétition au 31 décembre 2025 (à partir des U14 

sans comptabiliser les équipes en lice dans les diverses coupes). 

50€ pour 1 tablette pour les clubs ayant entre 1 et 5 équipes engagées. 

Jusqu’à 100€ pour 2 tablettes pour les clubs ayant entre 6 et 10 équipes engagées. 

Jusqu’à 150€ pour 3 tablettes pour les clubs ayant entre 11 et 15 équipes engagées. 

Jusqu’à 200€ pour 4 tablettes pour les clubs ayant entre 16 et 20 équipes engagées. 

Jusqu’à 250€ pour 5 tablettes pour les clubs ayant plus de 20 équipes engagées. 

(*) Prix de la tablette concernée par l’opération (hors réduction) : 188,09€ TTC livraison 

inclus 

 

 

- Information FFF à l’attention du football féminin : plan 500 000 licenciées :  

 

 
Ce plan, qui mobilise plusieurs direction fédérales (Direction Technique Nationale, Engagement, 

Football Amateur), validé par le Comité Exécutif de la FFF le 15 janvier dernier, sera déployé à 

compter de la saison 2026-2027. Il repose sur sept piliers :  
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- Des leviers financiers validés lors de la Conférence nationale du football amateur, notamment 

autour du FAFA (équipement, emploi, transport, formation) et des contrats d’objectifs,  

- Le développement d’une offre de pratique attractive dès le plus jeune âge et de formats de 

compétitions adaptés,  

- Un accompagnement renforcé des clubs à travers des dotations lors de la création ou du 

renforcement d’une offre de pratique féminine dans les clubs, et des outils pédagogiques.  

- Le développement de l’encadrement, avec notamment des actions de sensibilisation à l’égalité 

des genres et des programmes d’accompagnement des éducatrices et arbitres,  

- Un volet gouvernance visant à accompagner les femmes individuellement et les instances dans 

leur dynamique de féminisation des instances,  

- Le renforcement des partenariats institutionnels, notamment avec les collectivités locales et 

l’Éducation nationale,  

- Et enfin, une communication grand public au service du recrutement et de la valorisation de la 

pratique féminine.  

 

Dans un contexte marqué par une baisse importante de la natalité (-20 % en dix ans) et un recul de 

l’attractivité du football dans les catégories U6 à U13, il apparaît nécessaire d’agir sans attendre. 

Ainsi, plusieurs actions prioritaires sont engagées immédiatement, autour de quatre priorités :  

 

- La création d’une offre de pratique féminine dans les clubs,  

- Le renforcement d’une offre de pratique féminine existante,  

- L’organisation de plateaux et mini-tournois,  

- Le développement d’offres de pratique à effectif réduit, adaptées aux réalités territoriales.  

 

Ces premières actions visent à soutenir concrètement les clubs et à enclencher une dynamique 

durable sur les territoires, en cohérence avec les orientations du plan fédéral.  

 

Leur mise en œuvre nécessite l’adhésion totale et rapide des territoires ainsi que la mobilisation 

des ressources nécessaires. 

 

En lien avec ce sujet, Bertrand Normand, président de la commission féminines informe les 

membres du Comité Directeur du travail actuel en cours sur la situation actuelle du football féminin 

dans notre district.  

 

L’ensemble des clubs disposant d’une section féminine sera prochainement convié à une réunion 

d’information au siège du district à Vesoul. 

 

  

- Dossier LBFC « Ligue de demain »  

 

Il s’agit d’un projet collaboratif réunissant les clubs, les districts et la Ligue, avec un objectif 

simple : donner la parole pour imaginer et améliorer l’avenir du football sur notre territoire. 

 

Une première réunion de travail Ligue et Districts s’est déroulée le lundi 2 février 2026. 

Le Président et le directeur administratif ont participé à cette visio. 

 

Des groupes de réflexion ont été constitués :  

 

1) Districts et Ligue salariés 

2) Districts et Ligue élus 

3) 6 groupes de réflexion au niveau des clubs. 

 

La LBFC fera part des retours et de l’évolution de ce dossier à l’issue de toutes les réunions 

organisées. 
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- Commission partenariat :  

 

Tous les rassemblements finaux relatifs au football animation (U13, U11 et U7-U9) et les 

finales des coupes seniors et jeunes U18 U15 sont associées à un partenaire. 

 

Toutes les équipes finalistes et officiels se verront doter d’un maillot officiel. 

 

Remerciements à la commission et Bruno Masson pour l’important travail réalisé permettant 

ces dotations. 

 

- Journées Fair Play printemps 2026 : 

 

Il est rappelé comme annoncé à l’Assemblée Générale du District du 12 décembre 2025, que 

deux journées Fair Play seront programmées lors de la phase printemps 2026. 

 

Une première journée est fixée au week-end du 28-29 mars 2026, et une autre le sera d’une 

façon inopinée. 

 

Cette journée verra le doublement des sanctions concernées par des expulsions sans distinction 

de faute commise (carton rouge) : quantum (durée de la peine et amende), et pénalités Fair 

Play. 

 

Une circulaire sera adressée aux clubs par courriels. 

 

En lien avec les éléments mentionnés ci-dessus, une réflexion sera menée afin de récompenser 

les équipes concernées par aucune sanction administrative (avertissement, carton blanc et 

carton rouge) lors de ces journées. 

 

 

 

 

II) Bilan Futsal pratique associée édition 2025 2026 :  

 

 

Bilan chiffré :  

 

986 équipes convoquées. 

 

18 équipes absentes et amendées (dont 8 en catégories U7 et U9). 

 

A noter que toutes ces absences ont été enregistrées au 1er tour. 

 

Bilan qualitatif :  

 

Bilan satisfaisant.  

 

Les plateaux se sont bien déroulés, ainsi que les finales.  

 

Il est noté une amélioration des comportements par rapport à la saison dernière, et un niveau 

technique intéressant sur les plateaux finaux. 
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III) Dossier commission délégué district : 

1) Constitution d’une commission de délégués officiels de district :  

Marc Lemercier, en charge de ce dossier/commission développement présente aux 

membres du Comité Directeur le projet. 

Pourquoi ? :  

 

- Le délégué officiel de district est un acteur du match et officiel au même titre que l’arbitre.  

Son rôle est de préparer, sécuriser la rencontre, et en faciliter le déroulement. 

- Le besoin concerne les rencontres seniors de D4- D1 sur les matchs jugés « à risques ». 

 

 

Son rôle : 

 

- Représenter le district, être neutre et veiller au bon comportement des bancs  

- Assister l’arbitre dans l’avant, pendant et après match 

- Être un duo avec l’arbitre en dehors du jeu 

 

Profil : 

 

- Calme  

- Beaucoup de pédagogie explicative avant match 

- Être neutre lors des rencontres 

 

Qui peut être délégué ?  

 

- Toute personne licenciée et majeure 

- Suivre la formation d’avant saison ou à la trêve hivernale 

 

Comment faire ?  

 

- Création d’une commission des délégués officiels de district 

- Accompagnement sur la saison des délégués des clubs 

-  Dans un premier temps, un délégué de chaque club sur le banc et création de binôme dans la 

mesure du possible 

- Encourager les clubs à avoir des délégués formés afin de valoriser le bénévolat 

- Sur demande d’un club, un délégué district pourra être nommé (frais a la charge du 

demandeur) 

- Pour les délégués de district, une formation théorique et pratique pourra être mise en place. 

- Rappel des rôles et améliorations des tâches avec les arbitres lors du stage hivernal annuel. 

 

***** 

Composition de la commission :  

 

MM. Marc Lemercier (Président) – Bertrand Normand – Philippe Prudhon 

 

A ce jour, une dizaine de personnes a informé le district de leur volonté de s’investir dans la 

fonction de délégué officiel de district. 

 

Une réunion de présentation et de mise en œuvre opérationnelle aura lieu prochainement. 
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2) Délégué de club :  

 

Un deuxième axe de travail sera réalisé sur les délégués « clubs », avec des formations à prévoir 

afin de disposer de délégués formés sur les compétitions. 

 

Un calendrier prévisionnel/catégorie est en cours d’élaboration. 

 

 

 

IV) Retour sur Assemblée Générale du 12 décembre 2025, suites et perspectives : 

 

 

Bilan quantitatif :  

 

56 clubs actifs convoqués, représentant 466 voix. 

 

45 clubs présents ou représentés, représentant 406 voix. 

 

Participation : 80.35% 

 

 

Bilan qualitatif :  

 

A noter la très bonne participation des clubs lors des travaux en ateliers :  

 

- Le fair-play, sur et hors des terrains 

 

- La pyramide des championnat seniors 

 

- Planning équipes engagées/terrains clubs 

 

- Constitutions grilles accessions groupes D1 en U18 et U15 

 

- La mise en place de la FMI en football à 8  

 

Après présentation d’une synthèse des échanges de l’Assemblée Générale et un tour de table où 

chacun a pu s’exprimer sur son ressenti sur les thèmes des travaux en ateliers, les axes de travail sont 

définis pour une reprise par les commissions compétentes. 

 

 

V) Assemblée Générale du samedi 27 juin 2026 :  

 

Appel à candidature club/accueil Assemblée Générale du 27 juin 2026 : 

Un appel à candidature aux clubs sera adressé prochainement par courriel/accueil Assemblée Générale 

du samedi 27 juin 2026 à 9H00. 

Cahier des charges :  

 

- Salle avec 100 places assises + tables et chaises 

 

- Estrade  

 

- Matériel de projection  

 

- Sono (facultatif) 
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Un retour par écrit est demandé avant le 20 avril 2026. 

 

Le club retenu pour l’accueil de cette Assemblée Générale sera choisi par le Comité Directeur lors sa 

prochaine réunion. 

 

 

VI) Questions diverses :  

 

 

- Dates des prochaines réunions du Comité Directeur :  

 

Lundi 27 avril 2026 à 18H30  

Lundi 15 juin 2026 à 18H30 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour du comité étant épuisé, et aucun membre ne souhaitant intervenir, la séance est 

levée à 21H15. 

 

 

Le Président du District, 

Philippe PRUDHON 

 

Le Directeur Administratif, 

Raphaël TAVERDET    


